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«Nous sommes un mixte de deux professions, celle du 
conseil en gestion de patrimoine et celle de l’expert 

forestier», explique Franck Laclef qui dirige la société. «Nos 
clients peuvent avoir divers objectifs patrimoniaux de trans-
mission ou donation, de réduction de l’impôt ISF ou revenu, 
et en règle général, de diversification». Pour mémoire, la 
détention de parts de groupement forestier permet, sous 
conditions, de bénéficier: d’un abattement de 75% en 
transmission, de 50% de réduction de l’impôt ISF, de 18% 
de réduction d’impôt sur le revenu, de revenus non soumis 
à l’imposition. La société distribue ces parts de groupement 
forestier essentiellement via l’offre de ses partenaires,  con-
seils en gestion indépendants.

«Ce réseau est un vrai ciment pour nous, nos partenaires 
sont à la fois préconisateurs de notre offre, mais très sou-
vent aussi apporteurs de massifs forestiers». Mais le vrai 
challenge aujourd’hui pour Domaines & Patrimoine, qui 
vient d’acquérir plus de 500 hectares en début d’année, est 
de démontrer l’intérêt économique de la forêt. Il est vrai 
que la matière première bois disponible sur notre territoire 
(plus de 16 millions d’ha) peut être un actif économique 
à part entière. Un problème de taille toutefois! Cette fo-
rêt  française est détenue par un nombre astronomique de  

propriétaires (+ de 3 millions). Un problème car en 
moyenne il s’agit de moins d’un hectare de forêt que détient 
chacun de ces propriétaires «très largement insuffisant en 
superficie pour espérer entrevoir un premier euro de gain et 
surtout mettre en place une gestion forestière efficace».
Finalement, la société permet aux investisseurs de mu-
tualiser, par l’intermédiaire des groupements forestiers, 
l’acquisition de massifs de belles tailles (+ de 300 ha en 
moyenne). Un groupement forestier peut détenir plusieurs 
massifs géographiques éloignés, différents en matière  
d’essence. Cette diversité assure finalement un moyen 
d’acheter du résineux, du feuillu dans les Landes,  
les Vosges, en Alsace...

«Une forêt sous gestion doit générer entre 2 et 5% de ren-
tabilité par an selon les essences, tout en assurant au mini-
mum une pérennité de son capital...» assure Franck Laclef, 
mais avec l’intervention d’une gestion sylvicole de qualité. 
La gestion forestière est le sujet justement confié à Olivier 
Segouin, associé et expert forestier pour le compte des GF 
Domaines & Patrimoine.

>>Comment définir la gestion forestière ?
La culture de la forêt, c’est récolter les arbres mûrs et  
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donnant de l’espace aux bois d’avenir. Cette ex-
ploitation permet de jouer avec la lumière dans le 
peuplement pour préserver la qualité des arbres 
en place, tout en préparant les bonnes conditions 
des futurs arbres, c’est à dire la régénération na-
turelle. La sylviculture c’est gérer tout en ensem-
ble d’essences différentes, d’âges et de diamè-
tres divers. L’art du forestier consiste à trouver 
le bon dosage de durée, d’essence, d’espace afin  
d’améliorer le capital.

>>La forêt ne fait que capitaliser ?
Non, elle permet à la fois de pérenniser son capital 
par la mise en place de plan de gestion qui assure 
également les revenus issus de la vente de bois. 
Mais cette rentabilité doit être intimement liée à 
la croissance biologique de la forêt. L’équilibre se 
fait entre la richesse des peuplements, la rentabi-
lité calquée sur la croissance naturelle, le maintien 
de la qualité du sol, la symbiose des essences entre 
elles, et la vente du bois au bon marché. Avec tout 
cela, il convient de rappeler que la plus-value de 
notre travail, c’est aussi mettre en relation l’offre 
d’essence avec le besoin. La forêt est pleine de res-
sources économiques insoupçonnées. Domaines 
& Patrimoine offre donc le moyen de découvrir  
un actif patrimonial réel sous gestion directe,  
proposant à la fois diversification, optimisation  
fiscale et opportunité économique.g
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Informations Entreprise : Comment êtes-
vous venue à vous pencher sur les problé-

matiques de l’emploi?
Catherine Martin : Mon engagement auprès 
de cadres en rupture professionnelle et plus 
généralement, l’analyse des relations entre di-
rigeants, actionnaires et salariés remonte au 
début des années 2000. Alors bénévole au sein 
de l’AVARAP, association de repositionne-
ment de cadres, j’ai pu mesurer le fossé entre 
les attentes de cadres issus de grandes entre-

prises, habitués à 
évoluer dans un 
monde structuré 
et les patrons de 
PME, très réac-
tifs et orientés 
vers les réalisa-
tions concrètes. 
Par ailleurs, dans 
le cadre de mon 
cabinet Confor-
finances, créé 
en 2003, j’ai été  

confrontée à la difficulté des jeunes entre-
prises à trouver des financements. J’ai alors 
observé que les fonds étaient généralement 
destinés à financer des compétences. Dès lors 
rapprocher cadres et jeunes entreprises s’im-
posait. Mais comment faire venir des cadres 
habitués à des salaires élevés et évolutifs à la 
hausse dans des entreprises qui n’ont pas les 
moyens de les payer ? Il est rapidement apparu 
extrêmement difficile de rapprocher sans pré-
paration cadres et entrepreneurs en raison de 
différences culturelles fortes et d’un égo très 
développé des uns et des autres. Il m’a fallu 
trois ans d’expérimentations pour décou-
vrir la méthode et la formation qui rendent 
possible ce rapprochement. Une année sup-
plémentaire a été nécessaire à l’équipe fonda-
trice, composée également de Rafaël Kittler et 
Richard Lévy pour bâtir l’offre, les outils et 
les réseaux manquants.  In fine, nous avons 
adapté les règles du jeu de l’investissement et 
du salariat pour créer une catégorie hybride 
qui transforme l’emploi en projet de vie : le 
créinvestissement. 

I.E : En quoi consiste ce concept ?
C.M : Le but est de donner les moyens et l’op-
portunité à des cadres expérimentés et à des 
TPME à potentiel en cours de transformation 
(création, développement, transmission) de 
construire un avenir commun en intégrant 
les attentes et les contraintes de chacun. Ce 
concept crée une nouvelle catégorie d’acteur 
économique, hybride de l’actionnaire et du 
salarié : le créinvestisseur. Le créinvestisse-
ment se situe à la jonction du salariat et de 
la création/reprise d’entreprise (moins risqué 
que la création ou reprise, plus gratifiant que 
le salariat). II intéresse les demandeurs d’em-
ploi qui se tournent vers la création, et aussi 
les salariés tentés par l’entrepreneuriat ou 
simplement en quête de nouveaux challenges. 
Le créinvestissement s’adresse aux personnes 
qui souhaitent reprendre ou créer une en-
treprise (10%) mais également aux person-
nes qui ont une affinité entrepreneuriale, qui 
n’ont pas encore eu l’idée ou l’opportunité de 
la création et qui ne se sentent pas capable de 
reprendre une entreprise toutes seules. 

3 questions à Catherine Martin sur le « Créinvestissement ».
Né d’une démarche alliant observations terrain et analyse du marché, le concept créinvestisseurs®, imaginé 

dès 2007 et lancé en avril 2010, propose une solution hybride en matière d’emploi. Explications

I.E : Qu’en est-il de la situation réelle 
en France?
C.M : La France est clairement à la 
traîne comparativement à ses voisins 
européens en matière d’emploi des 
55 – 64 ans, avec 37,8% contre 68,9% 
pour la Suède qui fait figure de meilleur 
élève. Pour pallier ces écarts entre pays, 
l’Union Européenne a deux objectifs 
qui devaient être atteints à l’horizon 
2010 : tendre vers un taux d’emploi 
moyen de 50% pour les personnes 
âgées de 55-64 ans et relever progressi-
vement d’environ cinq ans l’âge moyen 
de fin d’activité. Mais force est de cons-
tater que les chiffres ne sont pas bons : 
le nombre de demandeurs d’emploi de 
50 ans s’accroît. Le créinvestissement 
intéresse principalement les cadres is-
sus du top management, ayant une an-
cienneté de plus de quinze ans en en-
treprise, avec des revenus supérieurs à 
90 k€ brut annuels. Souvent ces cadres 
partent des grandes entreprises avec 
un chèque important leur permettant 
d’investir dans un nouveau projet de 
vie, de contribuer à la création de va-
leur et, au-delà, de favoriser la création 
d’emplois classiques. g


